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Les dispositions du Code criminel relatives
aux conducteurs imprudents de véhicules auto-
mobiles ont été rendues plus sévères. D'autres
modifications importantes ont été adoptées.

La Loi des allocations aux anciens combat-
tants a été modifiée en faveur des anciens sol-
dats qui, sans être tout à fait invalides, sont in-
capables de gagner leur vie, et des vétérans de
la campagne sud-africaine qui habitaient le
Canada .à l'époque de leur enrôlement.

L'enregistrement des affiches syndicales, préco-
nisé depuis plusieurs années par les syndicats
ouvriers, a été autorisé.

Le Comité spécial de la Chambre des commu-
nes sur la Loi des élections et la Loi du cens
électoral a étudié attentivement les méthodes
suivies dans le remaniement de la carte élec-
torale au pays et à l'étranger, et il a examiné
des propositions concernant les dépenses élec-
torales. Une nouvelle Loi des élections fédé-
rales a été adoptée.

Les négociations entamées il y a plusieurs
mois avec le gouvernement des Etats-Unis en
vue de reviser et d'étendre l'accord commer-
cial conclu en 1935 ont fait des progrès consi-
dérables. On espère que les négociations abouti-
ront à un accord de portée très étendue, qui fa-
cilitera le développement du commerce entre, les
deux pays.
Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins
de l'Administration.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Au moment de nous quitter, je prie la Divine
Providence de bénir vos travaux.

Ainsi s'est terminée la troisième session de
la dixhuitième législature.
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